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La libéralisation du commerce mondial

Le gouvernement s’attaque à l’éclosion
de la grippe aviaire

En bref

Poulet  aanadien
Amélioration de la biosécurité pour le Programme de salubrité
des aliments à la ferme

L'épidémie de grippe aviaire de 2004 a conduit à une 
révision des protocoles relatifs à la biosécurité contenus dans
le Programme de salubrité des aliments à la ferme des PPC,
Votre propre poulet. Pendant le processus d'examen, le volet
biosécurité du programme a été comparé à ceux qui sont
utilisés par d'autres groupes de producteurs spécialisés et par
d'autres programmes de biosécurité partout en Amérique du
Nord.

Bien que le programme Votre propre poulet ait inclus la
majorité des exigences habituelles des programmes de
biosécurité, des améliorations étaient nécessaires dans
quelques domaines précis. Le Comité sur la salubrité des
aliments a donc fait une série de recommandations au Conseil
d'administration des PPC. Le Conseil d'administration reconnaît
la nécessité de prendre des mesures énergiques en matière de
biodiversité pour protéger l'ensemble de l'industrie. Le Conseil
a par conséquent accepté les modifications recommandées.

Le Comité sur la salubrité des aliments des PPC encourage
tous les éleveurs à faire ce qu'il faut en ce qui concerne ces
modifications afin d'être prêts pour la « saison de la grippe » de
cet hiver. Ces nouvelles modifications ne deviendront pas des
normes vérifiables avant octobre 2005, ce qui donne assez de
temps pour que les nouveaux documents soient transmis aux
intéressés et pour que tous les changements qui doivent être
mis en œuvre soient effectués.

Voici les modifications à Votre propre poulet :

Nouvelles exigences obligatoires

Les éleveurs et tous ceux qui entrent dans le poulailler 
doivent prendre des précautions pour ne pas transporter, 
avec leurs bottes, des agents pathogènes de l'extérieur du 
poulailler jusque dans la zone d'accès restreint.

Pour cela, il faut soit avoir, à chacun des poulaillers, 
une paire de bottes qui ne sert qu'à l'intérieur du 

poulailler, soit utiliser des bottes de plastique, soit avoir 
un endroit où on lave les bottes, soit utiliser d'autres 
moyens acceptables. Un bain de pieds ne constitue pas 
une méthode acceptable pour diminuer le risque de 
contamination.

Si l'éleveur ou un des employés de la ferme travaille dans un 
autre type d'exploitation commerciale de production de 
volaille, ou entre en contact avec les employés d'une autre 
exploitation, il faut prendre des mesures de biosécurité 
appropriées; ces mesures doivent être décrites dans les 
procédures opérationnelles courantes de l'éleveur.

Les conducteurs des camions de livraison de moulée ne 
doivent pas entrer dans le poulailler, à moins que ce ne soit 
nécessaire.

Nouvelles exigences fortement recommandées

Les producteurs ne doivent pas élever d'autres oiseaux, en 
particulier de la sauvagine, dans la même ferme que des 
poulets.

Les points d'entrée (c. à d. les routes) dans la zone d'accès 
contrôlé (ZAC) doivent être clairement identifiés (par un 
panneau ou un obstacle physique).

Il doit y avoir entre la ZAC et la zone d'accès restreint quelque 
chose à franchir, une porte ou un autre obstacle physique qui 
maintient une séparation entre les deux et crée une zone où le
personnel et les visiteurs changent de chaussures et de 
salopette.   

Voir p. 2 « biosécurité »
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Suite de la page 1

biosécurité...

L'objectif de ces modifications est d'appliquer la séparation
entre la zone d'accès contrôlé et la zone d'accès restreint en
limitant les contacts courants entre les deux zones. En limitant
les contacts courants, on empêche dans toute la mesure du
possible la contamination croisée. Limiter ce qui vient en
contact avec son troupeau est la meilleure défense contre les
virus et les bactéries.

Ces mesures de biosécurité doivent être utilisées en « temps
de paix », c'est-à-dire lorsque la présence d'une maladie n'est ni
soupçonnée ni confirmée. La question de savoir quels 
« niveaux » différents de biosécurité doivent être adoptés si un
cas de maladie est soupçonné ou confirmé doit être étudiée
davantage.

Les éleveurs doivent appliquer toutes les mesures de biosécurité
possibles sur leur ferme en tout temps, et non uniquement
pendant une crise. Veuillez communiquer avec votre office
provincial si vous avez des questions sur la biosécurité ou sur l'une
des exigences du programme Votre propre poulet.

Les éleveurs de poulet sont déterminés à prouver la qualité et la
salubrité de leurs produits. Grâce à Votre propre poulet, chacune
des fermes canadiennes disposera de procédures de sécurité de
premier ordre et de systèmes de sécurité normalisés. Les éleveurs
canadiens de poulet pourront ainsi continuer à offrir un produit
sain et de grande qualité, comme ils le font depuis des
générations.

Selon un récent rapport d'ActionAid intitulé 
« Power Hungry: Six Reasons to Regulate Global
Food Corporations », les activités des entreprises
alimentaires et agroindustrielles multinationales et
de leurs filiales – telles Nestlé, Parmalat et Unilever
– menacent la subsistance de centaines
d'agriculteurs de pays en voie de développement.

Deux décennies de libéralisation économique ont
permis aux multinationales agroalimentaires
d'accroître de façon effarante leur taille, leur
pouvoir et leur influence dans le monde entier; par
conséquent, elles ont désormais tendance à
contrôler directement la production de petits
exploitants agricoles en faisant d'eux des
producteurs à contrat plutôt que des agriculteurs
indépendants. En outre, plutôt que de les aider à
réaliser des économies agricoles dynamiques, ces
multinationales ont un effet inverse sur les
collectivités rurales.

Le rapport révèle qu'au Brésil, 50 000 producteurs
laitiers ont dû mettre fin à leurs activités à la suite
d'une série de prises de contrôle par Nestlé et
Parmalat. De plus, une vague de fusions,
d'acquisitions et d'alliances dans l'industrie
agroalimentaire a concentré un pouvoir de marché
énorme dans ces sociétés. 

Quelques faits : 

Les échanges entre les multinationales 
représentent environ 60 % de l'ensemble du 
commerce mondial. 
En Côte d'Ivoire, quatre multinationales 
contrôlent 95 % de la transformation du cacao.  
Au Pérou, Nestlé contrôle 80 % de la 
production laitière.
Trois entreprises contrôlent 85 % du marché 
mondial du thé.
Deux entreprises traitent 50 % de tous les 
échanges commerciaux de bananes au monde.

Ces faits confirment que plusieurs pays, et en
particulier les pays en voie de développement, ont
désespérément besoin d'un certain niveau de
protection pour développer leurs propres secteurs
agricoles. Pour accroître les revenus des producteurs,
il est nécessaire de réglementer les multinationales
agroalimentaires. 

Sinon, elles utiliseront leur pouvoir de marché, et en
abuseront, pour extirper les richesses des collectivités
rurales, en :

augmentant le prix des facteurs de production 
agricole;
se livrant à des pratiques d'achat illégitimes; 
formant des cartels de fixation des prix; 
écartant les entreprises locales des marchés;
faisant baisser les prix des marchandises des 
agriculteurs. 

Le fossé entre les prix à la ferme et les prix de détail
se creuse, et de façon plus marquée dans les pays où
les corporations ont un pouvoir concentré sur le
marché. La Banque mondiale juge que l'écart des prix
ferme-détail coûte chaque année plus de 100
milliards de dollars américains aux pays exportateurs
de produits de base et que le comportement
anticoncurrentiel des multinationales agroalimentaires
en est la principale cause.  

Les producteurs agricoles du Canada sont privilégiés
de bénéficier de programmes de marketing collectifs
et de gestion de l'offre. Cela démontre à quel point il
est important de conserver des outils qui permettent
aux agriculteurs de recevoir une juste part de chaque
dollar de consommation dépensé. 

ActionAid est un
organisme de
développement
international qui
vise à combattre la
pauvreté dans le
monde. Fondé en
1972, l'organisme
travaille depuis
longtemps dans
l'intérêt des
personnes pauvres
de 42 pays dans
le monde. 

La libéralisation du commerce mondial?
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provenaient de producteurs de poulet, de représentants de
l'industrie, de particuliers propriétaires de petits élevages de basse-
cour et de transformateurs de volailles. 

La visite à Abbotsford a eu lieu le lendemain de l'annonce d'Andy
Mitchell, ministre de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire et du
ministre responsable de l'Agence canadienne d'inspection des
aliments (ACIA) au sujet de l'achèvement de l'examen de l'ACIA sur
l'épizootie. 

« Cet événement a été sans précédent pour l'industrie, les
fonctionnaires et les résidants de la région, » a dit le ministre
Mitchell. « Nous reconnaissons qu'il existe toujours des possibilités
d'amélioration et nous avons à cœur de collaborer avec tous les
intervenants afin de donner suite aux leçons dégagées. »

L'ACIA reconnaît la nécessité d'un suivi qui tienne compte à la fois
des conclusions découlant de l'examen interne et de celles du
Forum avicole conjoint industrie-gouvernement qui a eu lieu en
octobre 2004.

Une des grandes priorités de l'ACIA sera de mener un examen des
valeurs maximales actuelles de remplacement des animaux
d'élevage qui ont été condamnés à être détruits dans le cadre
d'enquêtes vétérinaires ou d'interventions faisant suite à une
épizootie, en vertu de la Loi sur la santé des animaux. Cet examen
devrait se terminer en 2005. 

Parmi les autres activités recensées au cours de l'examen interne
et du Forum avicole, notons : 

des améliorations au plan de mesures d'urgence;
l'appui à l'industrie afin que cette dernière puisse rehausser 
ses mesures de biosécurité; 
des stratégies pour mieux contenir une éventuelle épizootie.

L'industrie de la volaille ainsi que les gouvernements fédéral et
provinciaux poursuivront leur collaboration pour veiller à ce que
les producteurs de poulet du Canada aient accès aux meilleures
ressources disponibles pour composer avec d'éventuelles
épizooties.

En décembre dernier, le Comité permanent de l'agriculture
a adopté une motion autorisant un groupe de membres du

Comité représentant tous les partis à faire un voyage d'étude à
Abbotsford, en Colombie-Britannique.

Ce fut l'occasion d'organiser des audiences publiques au cours
desquelles les résidants ont discuté des leçons tirées de
l'épidémie de grippe aviaire qui a fait d'importants ravages dans
la vallée du Fraser le printemps dernier. Les audiences
publiques ont eu lieu les 18 et 19 janvier et le Comité
permanent statuera sur la nécessité de présenter un rapport au
Parlement.  

Selon M. Paul Steckle, député de
Huron-Bruce et président du
Comité, « le Comité ne pouvait pas
se rendre en Colombie-Britannique
pendant l'épidémie de grippe aviaire
pour des raisons d'hygiène. »

Le Comité a cependant tenu une
séance d'information à Ottawa, en
mars 2004 et a commandé un
voyage d'étude dans la région
touchée une fois l'épidémie
circonscrite. 

Voici la liste des membres du Comité qui ont assisté aux
audiences à Abbotsford : 

Paul Steckle, président (L)
Gerry Ritz, vice-président (PCC)
Denise Poirier-Rivard (BQ)
Rose-Marie Ur (L)
Randy White (PCC)
Peter Julian (NPD)

« C'est bien qu'ils viennent, » affirme Randy White, député
d'Abbotsford, un participant spécial au comité, « c'est l'occasion
pour nous de nous faire entendre sans aller à Ottawa. »

De nombreuses demandes de présentation ont été soumises
au Comité pendant son séjour de deux jours. Les demandes

Le gouvernement s'attaque à l'éclosion de la grippe aviaire 

Votre épicerie est presque toute payée 

Le 8 février, le Canadien moyen aura gagné assez d'argent
pour payer toutes ses dépenses d'épicerie de l'année. C'est la

Journée d'affranchissement des dépenses alimentaires! 

« Cette semaine, lorsque vous ferez l'épicerie, rappelez vous
que vous avez accès à certains des produits alimentaires parmi
les meilleurs, les plus salubres et les plus abordables au
monde, et ce, grâce aux agriculteurs de chez nous, » a lancé le
président de la Fédération canadienne de l'agriculture, Bob
Friesen. « Pensez-y, le contribuable canadien devra travailler
encore plusieurs mois pour arriver à payer ses impôts, mais
dès la semaine prochaine il aura gagné assez d'argent pour se
nourrir toute l'année! »

Selon Statistique Canada, en 2003, les Canadiens ont consacré
10,6 % de leur revenu disponible à la nourriture. Ce
pourcentage a diminué passablement au fil des ans. Ainsi, en

1997, il s'élevait à plus de 12,5 %. En comparaison, la Journée
d'affranchissement des dépenses alimentaires tombe le 12 février
en Australie, le 20 février au Japon, le 27 février en Islande et…
seulement le 4 mars au Mexique! 

En cette Journée d'affranchissement des dépenses alimentaires, la
FCA souhaite attirer l'attention sur la part du dollar dépensé par le
consommateur à l'épicerie qui revient à l'agriculteur. Entre 1997 et
2003, les prix payés par les consommateurs canadiens pour la
nourriture ont augmenté de 13,8 %. Pendant ce temps, le prix
moyen reçu par les agriculteurs pour leurs produits n'a augmenté
que de 2,1 %. On peut donc calculer que les prix au
consommateur ont augmenté au delà de six fois plus que les prix
reçus par l'agriculteur! 
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Adresse des PPC:
1007-350 rue Sparks
Ottawa, ON  K1R 7S8
Tél :  613-241-2800

Téléc :  613-241-5999
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Marty Brett

mbrett@poulet.ca

613-566-5926

Création/Graphiste:
Erin Brophy

ebrophy@poulet.ca

613-566-5923

À ce jour, les 181 Sociétés nationales composant la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (Fédération) ont amassé la somme de 1,4 milliard de
dollars en faveur des sinistrés du tsunami, dont 160 millions de
dollars de particuliers, de sociétés et de gouvernements du
Canada.

Une poursuite en recours collectif pourrait transformer
l'industrie américaine du poulet

Une salle d'audience du Texas devient l'arène d'une lutte entre
des producteurs de poulet et Pilgrim's Pride dans une poursuite
en recours collectif qui risque d'ébranler l'industrie américaine
des producteurs de poulet. 

La poursuite repose sur les pratiques commerciales de Pilgrim's
Pride jugées déloyales et manipulatrices par les producteurs. Ces
derniers refusent les restrictions imposées par un nouveau
contrat de production et des pressions indues d'abandonner les
réclamations juridiques contre l'entreprise.

Les producteurs allèguent que Pilgrim's Pride force tous les
producteurs à signer de nouveaux contrats, même si bon nombre
d'entre eux sont toujours en vigueur. Dans le nouveau contrat, les
producteurs doivent s'engager à renoncer à toute réclamation –
telle une créance personnelle ou une poursuite en recours
collectif contre Pilgrim's Pride – et à porter en arbitrage toutes
questions futures avec plafond des dommages-intérêts.  

L'avocat des agriculteurs, Kelly Tidwell de Texarkana au Texas, a
demandé qu'un avis soit envoyé à tous les producteurs pour les
informer de leurs droits, en particulier ceux qu'ils perdraient s'ils
signaient le nouveau contrat. Les agriculteurs allèguent qu'ils ont
été contraints de signer le nouveau contrat lorsqu'ils ont été
menacés de se voir refuser leur poulet. La transcription d'une
conversation enregistrée a été déposée avec la motion. 

Voici la réponse qu'a déposée Pilgrim's Pride :

« ... (les producteurs de poulet) n'offrent aucune preuve que les
producteurs approchés par Pilgrim's pour signer de nouveaux
contrats ont été menacés, tourmentés ou contraints de quelque
façon que ce soit afin d'échanger leurs droits présumés dans
cette poursuite contre ces nouveaux contrats. »

Pilgrim's Pride affirme que les nouveaux contrats sont devenus
nécessaires à la suite de son acquisition de la WLR Food Inc. et
de la ConAgra Poultry, afin d'en assurer l'uniformité pour
l'ensemble de ses producteurs. 

« ... En outre, (les producteurs de poulet) n'ont aucun motif que
ce soit de contester ou de critiquer le moment auquel Pilgrim's
commencera à unifier ses contrats de production. (Les
producteurs de poulet) ne sont pas au courant des décisions
d'affaires de Pilgrim's et ne peuvent que spéculer sur la
signification de ces décisions. »

Pilgrim's Pride demande au juge de district américain, David
Folsom, qui supervise le cas, de rejeter la requête des
producteurs de poulet d'envoyer des avis à tous les producteurs
de poulet de Pilgrim's Pride pour les informer de leurs droits.

EN
BREF

Les PPC profitent d'une excellente occasion 

Chaque hiver, la plus longue patinoire au monde, le canal
Rideau, accueille plus d'un million de résidants et des
touristes qui viennent participer à toute une gamme de
festivités et d'activités de plein air.  

Grands et petits viennent en patins, à pied ou en traîneau se
balader sur la patinoire du canal Rideau. En hiver, cette voie
navigable historique devient un chemin de glace féerique de
7,8 kilomètres, au cœur même de la capitale du Canada.  

Cette année, la patinoire du canal Rideau fête sa 35e saison! 

Pour perpétuer cette merveilleuse tradition, les Producteurs
de poulet du Canada sont devenus des amis de la patinoire
du canal Rideau. Ils contribueront ainsi à maintenir cette
attraction internationale célèbre et à soutenir le remarquable
programme d'action qui continue d'améliorer les installations
publiques et les festivités sur la patinoire! 

Voiçi quelques-unes des autres entreprises amies :

RBC© – Banque Royale
CAA – Association canadienne des automobilistes
Queus de Castor®
L’Université D’Ottawa
Fondation des Sénateurs d’Ottawa

Il s'agit là d'un exemple d'engagement social qui offre une
valeur ajoutée en créant des liens entre les Producteurs de
poulet du Canada et une autre activité touristique dans la
Capitale. Notre trousse de commandite nous offre une
visibilité sur le canal, dans le cadre des activités de la
Commission de la capitale nationale et une publicité
régionale pendant le bal de neige.    

Aide aux victimes du tsunami 

Les administrateurs des PPC ont convenu d'appuyer les efforts
pour venir en aide aux victimes du tsunami. Un don de
10,000$ sera remis à la Croix-Rouge canadienne pour
contribuer aux efforts de nettoyage et d'effets durables à la
suite du désastre du 26 décembre. 

Le bilan s'élève à près de 200 000 morts, 500 000 blessés et
près de deux millions de sans abri dans les 11 pays qui ont
été dévastés au lendemain de Noël.  

« L'élan de générosité et de sympathie a été extraordinaire au
Canada et partout dans le monde » a déclaré le Dr Pierre
Duplessis, secrétaire général, Croix-Rouge canadienne. « Étant
donné les dons que nous avons présentement et ceux que
nous comptons recevoir dans le cadre d'initiatives toujours en
cours, la Croix-Rouge compte avoir suffisamment de fonds
pour réaliser les phases de secours, de rétablissement et de
réhabilitation au cours des dix prochaines années. »


